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Assemblee generale
de la Fondation nationale suisse pour la vieillesse

(PRO SENECTUTE)

Discours du vice-president de la Fondation,
M. Albert I'icot, membre du Conseil des Etats.

Saint-Gall, 23 novembre 1953.

Monsieur le President de la Confederation,

Mesdames et Messieurs,

Je suis heureux, comme vice-president de cette assemblee et

romme Suisse romand, d'apporter ä votre noble assemblee un hom-

mage de gratitude pour tout le travail que vous effectuez en faveur
des vieillards.

J'adresse une pensee speciale de reconnaissance ä Monsieur le

Dr W. Ammann, que je n'ai pas pu saluer 1'an dernier ä Zoug
lorsqu'on lui a dit adieu. Je vous rappelle le travail efficient et

dynamique qu'il a fourni pendant vingt-cinq ans.
La belle täche de Pro Senectute s'est amplifiee avec les annees.

La lecture de votre rapport annuel sur 1'exercice 1952 est edifiante
ä cet egard. L'AVS federale ne repond pas ä tous les besoins, et

votre täche s'etend encore. II ne suffit pas d'avoir des institutions
financieres, il faut encore une action individuelle approfondie.

Je formule mille bons vceux pour votre collecte.

Ici, permettez-moi une parenthese. La liste relative k la
collecte 1952 pourrait laisser croire que mon canton, vis-ä-vis de la

vieillesse, fait un effort plus modeste que d'autres regions de la
Suisse. Ce n'est pourtant pas le cas. Le canton de Geneve ajoute aux
rentes de l'assurance federale d'autres prestations fournies par
VAide ä la Vieillesse, institution cantonale pour laquelle tous les

contribuables genevois font un gros effort de 6, 7 ou 8 centimes
additionnels pour chaque franc d'impot sur la fortune ou sur le

revenu. Tout Genevois qui paie 100 francs d'impot donne une coti-
sation de 7 francs ou plus ä la vieillesse; tout Genevois qui paie
1000 francs d'impot paie 70 francs ä l'institution, et ainsi de suite.
Un contribuable qui paie 10 000 francs d'impot fait un don obli-

gatoire de 700 francs. Nous doublons presque l'assurance vieillesse
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federale, et cela procure ä votre Fondation un allegement de charge
serieux. U n'est pas etonnant qu'apres un pareil effort, le Genevois
soit moins genereux vis-ä-vis de votre collecte.

*

J'en arrive au theme principal de mon discours. Je viens au-

jourd'hui vous demander ä vous, specialistes de l'aide ä la vieillesse

qui avez la vocation des oeuvres de ce secteur d'action sociale, de

travailler avec nous ä orienter l'opinion sur l'AVS federale elle-

meme.
II faut Forienter tout d'abord contre ses detracteurs, les «Neinsager»

de juillet 1947, qui risquent de meconnaitre son bon fonc-
tionnement. Nous pouvons bien affirmer, sur la base des chiffres

que nous connaissons, que l'enfant AVS se porte bien; elle est sou-
tenue par 320 000 employeurs, dont 224 000 travaillent avec les

caisses cantonales, et 90 000 avec les caisses professionnelles.
L'AVS n'emploie, dans l'ensemble du pays, que 1400 employes, et

les frais d'administration se montent seulement au 5 % du compte
annuel. Toutes ces dernieres annees, on n'a pas constate d'irregu-
larites dans la gestion, et fort peu de manquements qui aient du etre
denonces aux tribunaux penaux. Une seule caisse AVS a du etre

liquidee. La technique se perfectionne toujours plus.
On simplifie la casuistique, qui a ete souvent assez poussee par

les juges du Tribunal federal des assurances. Les rentes payees sont
toujours plus nombreuses.

En 1949, 21000 personnes ont regu des rentes; en 1950,
50 000, en 1951, 96 000. Au cours de l'annee 1952, l'AVS a paye
98 millions de rentes ordinaires et 142 millions de rentes transi-
toires. II s'agit done d'une somme de 240 millions mise immedia-
tement au service des vieillards. Que l'on songe ä ce chiffre, et

qu'on le compare avec les quelques dizaines de millions accordes
ä la vieillesse par la Confederation dans les annees qui ont suivi
l'echec de la loi Schulthess!

Laissons lä les anciens «Neinsager» qui auraient voulu le neant,
et parlons maintenant de ceux qui voudraient toujours plus et qui se

plaignent du peu. Quand il s'agit d'institutions sociales, tout ce

qui est fait positivement parait zero, et l'on demande toujours du

neuf. II faut pourtant savoir que depuis la loi de 1946, les Chambres
federales ont encore apporte ä la vieillesse de nouveaux elements:
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a) Loi du 21 decembre 1950. Vous savez tous que cette loi a

eleve Ie plafond limitatif des renies transitoires. Le nombre des

vieillards soutenus a passe de 215 000 ä 258 000. Et nonobstant la

mort inevitable de beaucoup des vieillards qui touchent les rentes

transitoires, les prestations de l'assurance sont montees, entre 1950

et 1951, de 120 millions ä 148 millions.
Une echelle regressive a ete votee pour liberer de leurs prestations

une partie des independants qui, au lieu de payer 2 %, sont

obliges de payer 4 %. L'echelle regressive a ete portee de fr. 3600.—
ä 4800.—. Actuellement, 4/5 des independants profitent de cette
echelle.

b) Loi nouvelle du 30 septembre 1953. Cette loi va entrer en

vigueur le ler janvier 1954. Elle est nee du fait que le dernier bilan
technique a revele le bon equilibre des finances de l'AVS et la

possibility de disposer, chaque annee, de 70 millions de plus qu'on
ne le pensait inilialement. Ce bilan technique a anime beaucoup
d'appetits, et le Conseil federal a regu des propositions de modification

qui auraient entraine une depense supplementaire non pas de

70 millions, mais de 180 millions. Le Conseil Federal a ete raison-
nable et n'a pas repondu ä toutes les motions et ä tous les postulats
qui lui etaient adresses. II s'est limite au chiffre donne par le bilan
technique.

La reforme vise trois sujets:
1° Tout d'abord la cessation de l'obligation de cotiser ä partir

de l'äge de 65 ans. Cette reforme repond surtout ä l'interet des

classes moyennes, petits commergants et petits artisans, qui trou-
vaient bien dur de continuer ä cotiser ä 4 % alors qu'ils touchaient
dejä une rente; la rente accordee etait mangee en tout ou partie
par les prestations de cotisations. Cette reforme a ete tres bien
accueillie dans le public.

2° Les rentes de vieillesse simples ont ete ameliorees en ce sens

que le minimum a passe de fr. 480.— ä 720.—, et le maximum de

fr. 1500.— ä 1700.—. Pour les rentes de couples, le minimum a

passe de fr. 770.— ä 1160.—, et le maximum de fr. 2400.— ä

2720.—.
Pour les orphelins, le minimum a passe de fr. 145.— ä 220.—,

et le maximum de fr. 360.— ä 510.—.

II y a lä une serie d'ameliorations des rentes ordinaires qui
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sera certainement sensible dans beaucoup de milieux modestes, sur-
toul dans les cantons ou il n"y a pas d'aide ä la vieillesse.

Pour les rentes Iransitoires, l'amelioration est aussi sensible,

puisque par exemple pour les couples, on passe pour les rentes
urbaines de fr. 1200.— ä 1360.—, pour les rentes mi-rurales de

fr. 960. — ä 1160.—, et pour les rentes rurales de fr. 770.— ä

Avec ces diverses reformes, le Conseil federal a fait une
utilisation maximum des 70 millions. Avec quelques modifications
adoptees par les Chambres, il y aura meme, chaque annee, un tout
petit deficit de quelques millions. C'est la fin d'une periode dema-

gogique, puisque actuellement il n'y a plus rien ä proposer, le bilan
technique etant entierement utilise.

Pour que l'opinion publique puisse juger de l'AVS et ne for-
muler que des vceux raisonnables, il est necessaire, en fin de dis-

cours, de rappeler deux grandes donnees arithmetiques essentielles.

L'AVS ne cesse de traiter un nombre de rentiers toujours plus
grand, puisque peu ä peu ceux qui cotisent ä 65 ans paient des

cotisations plus fortes; en fin de compte les rentiers auront droit
aux rentes pleines. Les rentes se developpent selon le tableau sui-

vant:

Le dernie chiffre de 1078 millions de rentes a quelque chose

de vertigineux. Lorsque l'on aura atteint ce maximum, qui restera
stable, les cotisations annuelles ne seront plus süffisantes, et il man-
querait dans la caisse, si elle ne devait vivre que des cotisations,
environ 200 millions. Ces 200 millions, nous les trouverons dans les

interets du fonds central de compensation qui aura atteint ä ce

moment-lä plusieurs milliards.

Qu'on ne dise pas que ce fonds est une accumulation stupide
d'or inutile! Ce fonds est essentiel ä la vie de l'ceuvre. Si l'on se

mettait ä le piller, la jeunesse serait trompee dans les promesses
qui lui sont faites, alors qu'elle paie regulierement son 2 % ou

son 4 °/o.

1020.—.

1950
1955
1965

272 000
446 000
594, 000
798 000

170 millions
331 millions
580 millions

1 078 millionsEtat stationnaire
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Un second element qu'il ne faut pas negliger, c'est que 1'Etat
federal et les cantons paient actuellement 160 millions, et qu'ils
devront ulterieurement payer 280 millions, puis 350 millions.
L'effort federal et cantonal, ä ce moment-lä, sera difficile.

En presence de ces chiffres, nous osons affirmer ici que 1'AVS
est une ceuvre viable, durable et qui, selon toutes les previsions,
pourra traverser les siecles. Mais elle ne tiendra le coup que si elle
est geree avec sagesse et prudence, en maintenant l'equilibre des

recettes et des depenses. C'est une belle ceuvre qui doit etre mencee
d'une fagon rationnelle.

11 vous appartient, Mesdames et Messieurs, de travailler ä

l'instruction d'une opinion publique qui connaisse bien les grandes
lignes de Fceuvre pour en respecter la structure.

Ueber die Altersschwerhörigkeit
von Privatdozent Dr. Ernst Oppikofer, Basel

Das Ohr gehört zu denjenigen Organen, welche früh altern. In

Uebereinstimmung mit den frühern Untersuchungen von Zwaarde-
maker haben systematische Gehörsprüfungen, welche mit neuen
elektroakustischen Prüfgeräten (Audiometern) bei verschiedenen
Altersklassen von «Normalhörenden» durchgeführt wurden, gezeigt,
dass schon im Jugendalter, etwa von den Zwanzigerjähren weg, die

Hörfähigkeit für hohe und höchste Töne von Lebensjahrzehnt zu

Lebensjahrzehnt stetig abnimmt. Diese nur bei genauerer Gehörs-

priifung nachweisbare Abnahme entspricht vorerst noch keiner
merklichen Schwerhörigkeit, und Fälle von ausgesprochener
Altersschwerhörigkeit oder — wie der Fachausdruck lautet — Presbya-
cusis sind vor dem fünfzigsten Altersjahre selten, um dann aber
rasch an Häufigkeit zuzunehmen. In den Siebzigerjähren ist die
Mehrzahl der Menschen mehr oder weniger stark schwerhörig.

Ueber den genauen Sitz und das eigentliche Wesen der
Altersschwerhörigkeit sind wir trotz den Bemühungen der wissenschaftlichen

Forschung noch nicht genügend orientiert. Sitz des Leidens
ist wohl zur Haupsache die Schnecke des innern Ohres, vielleicht
aber auch die ganze Hörbahn, welche in der Schnecke beginnt
und in der Rinde des Schläfenlappens des Gehirns (in der Hör-
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